ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES

GROUPE SCOLAIRE CHARLES TILLON

3 5 3 4 0   LA  B O U Ë X I È R E

REUNION LE 28/04/2004 DU GROUPE DE PILOTAGE
« RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE CHARLES TILLON» 

PRÉSENTS
:
Equipe municipale : Mr HAVARD – Mme MARTIN – Mr HAY





Equipe enseignante : Mlle BAVANT – Mme TURPIN-CHEVALLIER


Parents d’élèves : Mme GUÉGAN 


Architecte : Mr COROLLER

1.
Projet d’Espaces Verts

Mr Coroller expose le projet :

· un cour de ballon positionné au milieu et à l’ouest de l’espace au sud de l’école

· le portillon ancien garderie sera en retrait de la rue des Bruyères de façon à laisser un véhicule de service s’y garer.  Cela suscite des remarques négatifs mais il est trop tard pour changer.  Le béton est déjà coulé.

· il y aura un espace jardinage pédagogique le long du chemin d’accès, côté sud.  

Mme Turpin a préparé un certain nombre de questions.  Voici les réponses :

-
il y aura un arbre au milieu de la cour centrale
-
le bord nord de l’accès pompiers actuel sera engazonné et des arbres plantés

· une clôture sera mise entre le CLSH et le bâtiment de la maternelle

· les nouveaux jeux de maternelle, récemment installés ne peuvent être déplacés car bétonnés au sol.  Mme Turpin regrette de ne pas avoir été associé au choix de leur emplacement. 

Mlle Bavant :

-
se souci de l’accès pompiers puisque le portail rue des Bruyères, en face de la salle des maîtres, sera transformé en clôture. Il est précisé que le camion de pompiers peut entrer sur les voies de service.

· envisage d’utiliser la cour actuel pour des récréations fractionnées et d’utiliser l’espace terrain de ballon pour des activités de classe.

· précise que l’entrée à l’école élémentaire ne se fera pas par le hall primaire et le couloir, prévu à cet effet (le long de la salle documentation).  Les enfants feront le tour du bâtiment élémentaire (autour de la classe P9) et seront accueillis sur la cour actuel.

· Fait remarquer qu’il fait trop chaud dans les classes achevées et que certaines sont équipées de fenêtres non ouvrantes, ne permettant pas de créer un courant d’air.  Il faut veiller à ce que ce problème ne se reproduise pas, lors de l’aménagement des nouvelles classes maternelles.

Il est décidé 

· de supprimer la barrière sous le auvent ext. A (prévu à l’origine pour l’entrée de l’école).  Cela permet de gagner un peu plus de surface pour la cour de la maternelle.  En conséquence, il faut prévoir une barrière (haie) en prolongement du bâtiment est de l’école maternelle.  Mr Coroller nous fait remarquer que le chemin sous le auvent ext. A est en pente 17cm de dénivellement, pour permettre un accès aux handicapés.  Il faut donc engazonner les deux côtés du chemin pour absorber la pente avant d’arriver sur le goudron de la cour.  Il est précisé que les poteaux du auvent ext. A ne doivent pas être les mêmes que ceux utilisés en élémentaire.

· de supprimer le deuxième portail d’entrée prévu pour la maternelle au profit d’un portail dans l’alignement du sas et du couloir de l’école élémentaire.

· de revoir les deux allées d’accès, celui du RASED étant parallèle à celui de l’entrée de l’école et les deux étant plus étroits que la voie d’accès actuel.

Pour le stockage des petits vélos Mr Hay, propose d’utiliser l’ancienne chaufferie, dans le bâtiment du CLSH.  Cela ne sers possible toute de suite car la chaufferie désert encore le CLSH.  Mme Martin propose alors d’étudier une solution d’abri de jardin.

2.
Hors Réunion

Mr Havard précise que le « coin de contes » envisagé, au dernier comité de pilotage, devant le CLSH a été étudié par les architectes mais que leur proposition est trop cher.  C’est pour cette raison que les plans n’ont jamais été communiqués aux Directrices.

Mme Martin précise que l’étage ne sera pas utilisé en dortoir.  La commission de sécurité ne l’autorise pas.  Mme Turpin dit avoir déjà parlé de cette possibilité avec ses collègues, et qu’il sera alors la classe M5 qui servira de dortoir.  L’étage sera utilisé pour des activités à moins de 50 enfants.

Mr Coroller précise qu’il n’y aura pas de recoin porte manteau associé au sixième classe en maternelle.  Vue sa localisation, en face de l’entrée de la maternelle, il suggère qu’il sera mieux de mettre les portes manteaux à l’intérieur de la classe.

Rédaction :  Margaret GUÉGAN

